
 
 
 

 

 

  

 

Procès-verbal - Assemblée générale ordinaire 

22 mars 2024 
 

 

Le 22 mars 2024, à Andrésy, les membres de l'association Les Colibris d'Andrésy se sont réunis en Assemblée 

Générale Ordinaire sur convocation de la présidente Sylvie Goldfain qui préside également cette séance commençant 

à 20h30. 20 membres sont présents, 30 pouvoirs ont été reçus. L'assemblée peut donc valablement délibérer. 
 

L'ordre du jour a été rappelé : 
- Rapport moral 

- Rapport financier 

- Approbation du budget 

- Elections de nouveaux membres du conseil d'administration 

- Questions diverses 

 

Rapport moral 2023 
 
Présentation de l’association et de ses activités par pôle.  

 

1) Pôle AMAP en 2022-2023 : 
 

46 paniers (Les Plaisirs du jardin) 
56 contrats œufs (earl Les Marionnettes) 
33. contrats poulets (Les Ilots de Morhier) 
S’ajoutent des commandes ponctuelles (produits de Sicile et du Jura, pain, cornichons, fraises, vin, poivre, huiles, 

thés, café, miel, fromages …) mises en ligne sur https://camap.amap44.org. 
 

Ayant pris connaissance des difficultés des Plaisirs du jardin, les participants de l’AG réfléchissent à la manière de les 

aider.  
 

2) Autres activités de l’association 
 

- Bricothèque / Zéro déchet 
 

Dans le cadre du budget participatif de la Région Ile-de-France attribué à notre association pour équiper un service 

d’emprunt et après la signature d’une convention avec la mairie d’Andrésy, notre projet de bricothèque s’est 

concrétisé le 15 octobre 2022 avec l’ouverture de notre espace mis à disposition par la mairie et situé entre le 

boulevard Noel Marc et la rue des Ecoles, derrière la bibliothèque.  

 

200 objets liés à 7 thématiques (jardinage, bricolage, festif, cuisine, zéro déchet, jeux, couture) sont à la disposition 

de ses 14 adhérents (en 2023) sous forme de prêt (durée : 1 semaine) lors des permanences assurées le samedi 

après-midi, à partir de 14h30. En 2023, les objets les plus empruntés ont été les suivants : barnums, tables, chaises, 

broyeur à végétaux).  

 

Notre bricothèque est également un lieu convivial où il est possible de bricoler, de se retrouver pour échanger. Des 

adhérents volontaires ont aménagé la cour de la bricothèque avec des objets et matériaux de récupération et créé un 

espace de plantations. Plusieurs événements ouverts aux adhérents et non membres des Colibris d’Andrésy y ont été 



organisés : repair café, ateliers couture, ateliers « faire ses cosmétiques » et « faire ses produits ménagers », ateliers 

cuisine zéro déchet/100% végétal. Nous y avons également organisé nos premiers ateliers inclusifs zéro déchet avec 

les jeunes membres de l’APAJH (Foyer Le Manoir). 

Hors les murs de notre bricothèque, nous avons proposé des séances de repair café à l’Espace de vie sociale de la 

Ville d’Andrésy et dans la salle Lepic lors de l’événement « La ressourcerie éphémère ». 
 

- Zéro déchet 
 

L’année 2023 a été marquée par nos actions en faveur du zéro déchet et de la réduction de l’utilisation du plastique à 

usage unique par le biais de nos ateliers, notre marché de Noël, la location/ vente de sapins en bois réutilisables pour 

Noël.  

 

Nous avons pour projet en 2024 de mettre en œuvre une campagne d’incitation à l’attention des habitants pour les 

sensibiliser à l’usage de contenants durables lors des achats chez les commerçants andrésiens et les commerçants du 

marché (pour qui l’emploi d’emballage papier représente un coût non négligeable). 

 

- Compostage 
 

Notre association a pour objectif de promouvoir toutes les formes de compostage qu’il soit individuel 

(jardin/balcon/appartement) ou collectif (pieds d’immeuble/espace public). 

 
Nos composteurs collectifs sont situés aux Magnolias, à Julien Green, au parc sportif S. Diagana, en partenariat avec 

la Ville mais aussi au sein des résidences du vieux Manoir (rue d’Eylau) et des Deux Noyers (derrière Franprix). 

 

Début 2023, Les Colibris d’Andrésy ont lancé le projet « Un composteur pour un restaurant » devant accueillir les 

biodéchets des commerçants du centre-ville dans le cadre de l’obligation légale pour professionnels et particuliers de 

composter leurs biodéchets alimentaires à partir du 01/01/2024. Le restaurant l’Avant-Seine s’est porté volontaire 

pour participer au projet. Le personnel du restaurant a dans un premier temps utilisé les composteurs de notre 

bricothèque pour y déposer ses déchets. Puis la Ville d’Andrésy a mis à disposition un espace derrière l’Ecole de 

musique et de danse. Un bac à compost, conçu par des adhérents avec des palettes y a été installé. Seul le personnel 

du restaurant y a accès.   
 
Concernant les lombricomposteurs, nous proposons régulièrement des ateliers et démonstrations pour composter 

en appartement. Il est toujours possible d’en louer à la bricothèque, avec option d’achat. De nouvelles interventions 

ont eu lieu dans les écoles avec un fort enthousiasme de la part des enfants. 

 

Des séances de broyage de déchets végétaux ont également eu lieu dans la cour de la bricothèque. 

 

Nous avons pour projet de multiplier les actions en faveur du compost et de déployer de nouvelles zones de 

compostage collectif aux pieds des immeubles. 

 

- Projet poulailler 

 

Nous travaillons à la création d’un poulailler collectif financé par un budget participatif de la Région Ile-de-France. Il 

devrait être implanté derrière l’Espace Julien Green, à côté de la zone de compost. La problématique des œufs des 

poulaillers domestiques franciliens contaminés par différents polluants, liée à une étude de l’Agence régionale de 

santé a ralenti la mise en œuvre du projet. 

 

- Vélo école 
 

Ouverte en janvier 2022, notre vélo école propose aux adultes entre 10 et 15 séances d’initiation et de 

perfectionnement au vélo dans la cour de l’Ecole du Parc. Les séances durent une heure, le samedi matin de 10h à 

12h. En février 2023, la mairie nous attribué une zone de stockage dédiée à notre vélo-école. 

 

Armel, Bernard, Emilie et Cécile accompagnent les participants dans leur apprentissage de la bicyclette. 

 



Le 14 mai2023, lors de l’événement municipal « Tout Andrésy roule », nous avons tenu un stand dans le parc de la 

mairie entre 12h à 15h pour présenter la vélo-école et y proposer un buffet 100% végétal. 
 
L’association est membre de la FUB (Fédération des Usagers de la Bicyclette).  

 

Nous sommes toujours à la recherche de moniteurs et monitrices bénévoles. 

 

- Enjeux écologiques 

 

Nous avons mené différentes actions pour informer et alerter sur les enjeux écologiques à l’échelle de la planète et 

de notre territoire avec les fresques du climat, de la diversité et lors de la manifestation contre le projet routier 

« pont d’Achères » (12/11/2023). 

 

3) Communication 

Site internet et newsletter, réseau sociaux (Facebook) et la plateforme de commande de l’amap : 

https://camap.amap44.org  
  

 

RAPPORT FINANCIER 

 
Présentation du compte de résultats du 01/09/2022 au 31/08/2023 par Valérie Roger :  

 

 
 

 
 



 

Vote du budget 

 

Résolution 1 : Approbation du budget présenté par Valérie Roger, adoptée à l’unanimité. 
 

Résolution 2 : Approbation du rapport d’activité 2021-2022, adoptée à l’unanimité. 
 

 

Election des membres du conseil d'administration  
Conformément aux statuts de l’association : 

- Sylvie Goldfain, présidente et Armel Jarrousse, administrateur, ont achevé leur mandat et proposent leur de 

nouveau leur candidature au CA 
- Valérie Roger, Anne Grimaldi, Laurence Wastl, Arnaud Desbois sont encore élus pour un an au CA 
- Brigitte Lang, membre de l’association pose sa candidature au CA 

Résolution 1 : Sylvie Goldfain et Armel Jarrousse sont réélus pour 2 ans au sein du CA à l’unanimité 
Résolution 2 : Brigitte Lang est élue pour 2 ans au CA à l’unanimité. 

  
L'ordre du jour étant épuisé, la séance a été levée vers 22H30. Le présent procès-verbal de la réunion est signé par la 

présidente de séance et la secrétaire de séance.  

 

Fait à Andresy, le 22 mars 2024. 

 

 

 

Sylvie.Goldfain          Laurence Wastl 

présidente         secrétaire 

  

 


